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Société de Construction
-\>*

PERMANENTE v-^Hr

4.

iïf-^i^'t <•> «

V-i 'i'

Adoptés a V Assemblée générale dit 27 Mars 1875.

» <•!> »

^ Article I.—Ceîto Société se nomme La Société

de Coustruclion Permanente de Jolie t te.

Elle est inrornorée en v^rUi du Chapitre
soixante et neuf des Statuts Refondus pour le

Bas Canada, intitulé : ''Aele concernant les

Sociétés de Coiistrnction."

Son- principal bu l'eau d-'aff lires est à Joliette.

Article IL—Le but de cette Société est d'offrir

h ses membres, un moyen sur et avanlageux de
placer leurs épargnes

;
de les aider à construire

â acquérir des propriétés foncières ou à libérer

et améliorer celles (ju'il possèdent déjà, et d'.oiïVir

aux emprunteurs sur garanties hyothécaires, de
fonds publics ou autres, des termes faciles d'em-
prunt et de rem I>o'.H sèment

Article IIL—Le capital de la Société est divi-

sé en actions permanentes et en actions mobiles,

61380
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,Le capital permanent est fixé de temps à autre
)3ar les Directeurs, et chaque auj^mentalion de ce
capital est inscrite comme émission particulière,
avec numéro d'ordre,* 1ère émission, 2ème émis-
sion, etc.

L.e capital mobile est divisé en classes dési-

gnées par les lettres de l'Alphabet A, B, G, D, B,
F, etc.

Chaque action est de certt piastres, et aucun
membre n'en peut posséder plus de cinquante.

Article IV.- Les actions permanentes ou nlo-
biles sont payables au Bureau de la Société, par
versements mensuels de une piastre chacun par
chaque action, le premier lundi de chaque mois,
mais les directeurs pourront, par résolution ré-
gleir.entaire, étendre le délai.

Chaque classe s'oiivre le premier lundi d'avril
de chaque année et le prenii^^r paierïlent se fait

le jour de l'ouverture de la classe.

Cependant si les affaires de la société le per
mettent les directeurs peuvent décider l'ouvertu-
re d'une autre classe chaque année par résolu
tion par eux fjassée à cet effet, et dans ce cas
l'ouverture de telle classe se fait le premier lun-
di d'octobre.

Les Directeurs peuvent aussi èuspendre cha-
qiîc année l'ouverture des clases mobiles quand
ils jugeront à propos de le faire pour l'avantagô
de la société.

Article V.~ La durée dés classes mobiles est
indéterminé.

Aussitôt que les proÛts réalisés ajoutés aux
versements mensuels sont suffisants pour per-
mettre le paiement du montant des aôtio:is d'une
•t'iasse, il est du devoir d(;s Dire'*teurs de fixer
i'époque de ce pcueinent et d'ea avertir les action-
naires par annoifces au Bureau du Secrétaire-
ÎVésorier

^, lor« d^ la clôture d'une clastse, Im profits

^* r ?
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joints aux versements mensuels sont plus que
suffisants pour rencoiUrer le paiement des
actions d(3 cette classe, Texcér^ant est payé aux
actionnaii'es sous forme de bonus proportionnel-

lement au nombre d'actions de chacun d'eux.

^ Article VI.—L'emploi des capitaux est réparti

comme suit ;

1o Les frais d'administration.
2o lie rachat des actions mobiles des membres

cessant de faire partie de la société.

30 Les placements et prêts sollicités de la so-

ciété soit par les actionnaires soit par d'autres

emprunteurs.
40 Le paienient des dividendes seniiannuels

sur les actions perinanantes ; tels dividendes né
devant néanmoins être pris que sur les profits

nets produits par le capital de ces actions perma-
'iVMites, et dédnation faite du montant retenu
pour le fonds de réserve, tel que ci après pour-
vu.

50 Le Paiement des actions de chaque classe

parvenu à son terme.
Et si, en aucun temps, il se trouve des fonds

de la société dont le placement ne soit pas requis
pour les fins ci dessus, les Directeurs peuvent^
s'ils le jugent à propos, en disposer ou les placer
autrement pour l'avantage de la Société.

Article VIL—La société se compose d'nà
nombre indéterminé de membres désignés, com
me suit ;

I0 L(»s « Actionnaires permanents » qui sont les

propriétaires d'actions du fonds permanent de la

Société.
2o Les « Actionnaires temporaires » qui sont leà

propriétaires d'actions danij les difiêrenteâ clâ^
"6( s rnol)iles.

30 Les ^Action liaires emprunteurs» qui soûl
*ceux qui, propriétaires d'actions &ôit periÀaucrfl



t(?s, soit mobiles, empruntent sur la garantie dq
ces actions ou sur rraiitres pjaranties.

4" Lps « Membres empnmlenrs » qui sont ceux
qui sans être actionnaires empruntent de la So-
ciélf' et sont à raison de ce, soumis à tous les ré*

gjements de ia Société.

Article VI IL— Toute personne, ponr devenir
actioinriiro ou membre de la Société, est tenue
de signer ellpinnme ou par procureur, ou si elle

ne sait pns situer, d'approuvfîr de sa marque en
présence d'un témoin qni pourra être officier de
ta Société, le livre teiru à cet effet où sont entrés,

inscrits et' enregistrés les Règlements de ia

Société avec promesse de s'y conformer, ainsi

qu'aux amendements, cbangemnnis et modifica-
tions qui pourraient y être faits par la suite,

après le 1er lundi d'avril prochain.

Article FX.—Toute personne devenant mem
hre, [excepté à titre successif], d'une classe mo-
bile, le ou vers le jour de l'ouverture de cette

classe ; ou deven.ant actionnaire permanent, soi!;

comme souscripteur lors d'une émission quel
conque de capital permanent nu par suite de la

conversion de ses actions mobiles en actions
permanentes, paie un droit d'entrée 50 centins
pour chaque action de cent piastres ; mais ce
droit d'entrée pourra être augmenté ou diminué
par résolution du Bureau de Direction.

Et tout actionnaire ou emprunteur de la

Société sur autres garanties que celles de ses
actions, paie de suite en recevant le montant de
tel emprunt un bonus de deux par cent.

Les Directeurs peuvent de plus, s'ils le jugent
à propos, exiger de tout emprunteur, soit action
naire, soit étranger, un autre bonus^ par eux fixé,

lequel est répartir sur toute la durée de l'em-
prunt et 'ajouté à rintérèt que doit payer tel

«emprunteur pour la somme à lui avancée et dont
le taux est fixé par les Directeurs,
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'^Article X.—Tout actionnaire ou emprunteur
qui néglige de payer ses versements mensuels le

jour fixé pour le pai(^meut rriceux ou fait défaut

de satisfaire à Téchéanec, de tons aiiti'es paie

rnents quelconques f).'ir lui dus à la Société, jiaie

une amende a\i taux 2J pnr cent, p;u" mois, sur

la somme diu' jnsqu'à p/u'lait paiement de tous

arrérages. Cependant il pourra s'exempter de
l'amende en payant ses arrérages et un égal

montant en avant. Dans le calcul de ces amendes
il ne sera pas tenu compte de fractions de mois,

un seul jour de retard comptera comme un mois.

ArticteXL—A l'expiration d'un délai jugé
suffisant par les Directeurs, la Société peut pour
suivre tout actionnaire ou emprunteur en Yetard

pour le paiement de ses arrérages, ou pour
toutes autres obligations ou conditions auxquelles

le débiteur peut s'être soumis.

Et dans le cas où, à l'expiration de douze mois,

l'actionnaire emprunteur n'a pas satisfait au
paiement de tous ses arrérages en capital,

amendes, intérêts, bonus et frais, alors, sur réso-

lution à cet effet, les Directeurs peuvent confis-

quer les actions par lui possédées, jusqu'à con-

currence du montant par lui dû, et clore finale-

ment son compte en lui faisant remise de la

balance s'il y a lieu, moins la confiscation ci-

après pourvue.

, Article XII.—Les Directeurs peuvent décla-

rer déchu de tous ses droits comme membre de
la société tout actionnaire permanent ou tempo-
raire qui aura manqué de faire ses versements
mensuels, pendant douze mois ; et si tel action

naire est propriétaire d'actions permanentes, ses

actions, sont vendues par soumission par les Di
recteurs au profit de la Société, aprrs un avis

affiché pendant un mois dans le bureau de la So-
ciété ; et donner à tel membre à son 4^rnier do-
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micile connu et 8*il en* propriAtaire d'action» m)-
bilps elles sont éteintes et rachetées au profit de
la Société, et il reçoit dans chaîne cas le montant
on produit de telles actions veiidn^^s on éteintf^s

comme snsdit. moins nne confiscation de denx
piasti'ps \)'.\r chaiinr^ action et moins les frais en-

COnrns ponr la liquidation susdite.

Article XÎÎI.—^lout actiqnnaire soit perma
nent, soit temporaire, peut transporter Qt céd'T
ses actions ou partie d'icelles; ce transport est

fait par écrit dans un livre tenu pour cette fin par
la Société et doit être signé par le cédant et le

cession naire
Mais un droit de cinquante centins est payé à

la Société pour toute action permanente ou
mobile ainsi transportée.

La Société n'est tenue de rcon naître tel trans-

port que lorsqu'il a été fait dans la forme et aux
conditions prescrites par le présent article, et

lorsque le cédapt a sa-isfait à toutes ses obliga
lions envers la société.

Article XIV. —Au ca? de décès d'un membre,
son héritier et représentant légal est tenu de son
mettre au bureau des Directeurs les documents
ou titres constatant tel décès et établissant sa
qualité et son droit de remplacer tel membre ou
de disposer de ses actions ; et si, après examen,
ces titres sont jugés satisfaisants, le nom de tel

héritier ou représentant est substitué à celui de
l'actionnaire décédé à toul3û fins que de droit.

Néanmoins la société n'est jan^ais tenue de
veiller aux substitutions qui pourrai'jut ^^'r^

faites, soit par testament, soit par don«l*ons oq
autrement, de parts ou actions dans le fpnd^ ca-
pital soit permanent, soit nriobile d'icelie,' et ne
sera aucunement liée par telles dispositious
quelle a dans toqç les cas le droit de c{)'''iidérac

pomme nulles et non avenues.

ARTICLE XV.—Quand un actionnaire tempo-
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raire désirera cesser d'Atre niembrfi de la société

il devra en donner avis d'un niois par écrit au
Secrétaire Trésorier, et à compter du jour de la

réception de tel avis, il sera réputé ne i)lus faire

partie de la sociélé; si tel actionnaire a été nKMH-
nre ie la société pendant moins de douze mois,

il reçoit le montant de ses verst»n>enl,s payés sans

aucun profit ou intérêt, mais s'il a fait partie de

la société pendant douze mois on plus, il reçoit,

en outre du montant de ses versements, un inté-

rêt qui sera fixé par les Directeurs, par résolution

réglementaire, mais qui ne ne dépassera pas six

par cent, et te! intérêt ne sera accordé que si

douze versements au moins oqt été payés elïecti

vement.

Article XVF —^Tont prêt à un emprunteur
non actionnaire est fait sur hypothèque on autre
garantie jugées suffisantes par les Directeurs
pour assurer le paiement de la somme prêtée et

de tons intérêts, bonus^ frais, etc. Les bâtisses

sur les propriétés hypothéquées, sont assurées,

pour le bpnéfice de la société, aux frais de l'em-

prunteur pendant toute la durée du prêt, à telU
compagnie d'Assurance que les Directeurs jugent
convenable.
Toute sonime prêtée par la Société, doit se

rembourser par paiemen^*^ mensuels, à moins
qu'il ne soit spécialeme 't convenu d'autres

termes. L'intérêt n'excédera pas 7 par 100. •

Article XV IL—Si un emprunteur désire libé

rer sa propriété d'une hypothèque créée en fa-

veur de la Société, avant 1 expiration du temps
pour lequel il a contracté un engagement, il lui

est permis de le faire à telles conditions que les

Directeurs jugent à propos de fixer.

Il peut aussi substituer, à ses frais, une autre
propriété, à celle par lui originairement bypottié-

çuée^ pourvu (jue telle autre propriété sôit jagét
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suffisante par les Directeurs, pour garantir U
paiement do la somme alors due ù la Société

AnTiCLE XVHT.—Les Directeurs peuvent, à
leur discrétion, on employer Tardent qu'ils re

çoivent en vertu des transports d'assurance faits

par les emprunteiU's, ou partie d'icrdui, à répa
rer les doiTima,Gff»s faits à la propriété on le rete-

nir et rappliquer en tout ou en partie, comme
il» 1p j'in^ont à proDOs à la liquidation du mon-
tant dû par les emprunteurs à la Soc'été, et le

surplus, s'il y en a, est payé à l'emprunteur.

Article XIX.—Les nropp'étaires d' actions,

soit pc.nTianentes, soit mobiles, peuvent emprun-
ter de la Société, sur la û^arantie de leurs actions

jusqu'au montant fixe par les Directeurs dans
une Résolution Rèjïlementaire ; mais la somme
prêtée ne doit pas. dans tous les cas, excéder le

montant des versements faits Tout membre
empruntant sur cette frarantie est tenue dé doit

ner une obli^ration, reconnaissance on billet prb-

missoire. pai* lequel il s'eni?age,âe rembourser à
la société, le montant par lui emprunté aux ter-

mes et conditions fixés par les Directeurs.

Article XX.—Les actions, profits et deniers
généralement d'aucun membre endetté envers la

société pour quelque cause quu ce soit, sont spé-

cialement et par privilégie affectés au paiement
des réclamations de la Société contre lui.

,|

Article XXI.—Les propriétaires d'actions mo-
biles et les emprunteurs qui désirent faire immé-
diatement un dépôt d'argent afin de pourvoir
d'avance au paiement de leurs versemants men
suels^ ont dioit à des intérêts sur le montant
ainsi dépose, an taux fixé par les Directeurs. Ces
intérêts sont calculée raensneliement et il n'en
est accordé que quand la somme ainsi dépoiée
est an moins suffisante pour payer six verseiaentg
par action ou emprunt*

i
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Article XXIT.—Les affairefî de la société sont
sons 1g r'on'rôîe et la RAj^U^ d'un Bnreiu de sept

Directeurs (yiii élisent enx-mùmos leur Piésident
et Umî'* Vieo Président.

Qii.iti'e Dlreetenrs oonstitnemiit le quorum.
L'éb'Ctinn (les Directeurs se fait à Chaque As-

senibiée Générale ainnielle à la inajorité absolue
•des vo'es des actionnaires présents ou dûment
représentés.

Article XXTIL - Les Directeurs élds exercent
leur ch-ir-Te jusqu'à co qu'ils soient rempla'^'és

d'nniî rna n'^re ri\q il ère ; à moins qu'ils ne ces-

sant de rè?r^ did'.iU p »r aucune des cnnsfssni-
vaiUes : dérès., démission, iusolvabilué, ban-

q: eroute, c >n lamua-tioii pour Ci'»me on délit, et

possession d > miin-de « iuq ;i( t on-:.

Lorsqu'un Direoleur s'est absenté des nssem-
biées du Bureau de Direction pendant trois mois
consécutifs, la m;ij:)!'ité du (/aont/n des au'rea
Direc-tenrs pe.uL par résolution, déclarer sa char-
ge vacante.

Pour être Directeur il faut être propriétaire

â'au moins cinq actions sol t permanentes soitmo-
^ilf'S. ,

•

,

Le rempî'^c.enij^nt de tout Directeur dont la

charge devient vacante par Naucuno des causes
ci dessus mentionnées.s.e fait par ceux des Direc-

teurs, demeurant alors pn charge, et le on les Di-

recteurs ainsi é|ns par; leurs 'Collègues ont les

J3[iemes pouvoirs que s'ils avaient été élus à l'ab-

.semblée géuér.de.

fî Auc-n:i Directeur en charge ne peut remplir
une fonction, lucrative dans la société.

- AriTiGLE XXrV.—^Le présidtMit, le Vice Prési-

dent et les auti'es Directeurs sont, en leur qualité

privée, exonéras de toute responsalMiilé relative-

ment aux obligations de la Société, confornié-

ment à la sec. 19 du chap, 69 des Statuts Refoa-
dus pour b Bas Canada.

.,..-^L,:iï.:"iîivl
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Article XXV.—Les Directeurs peuvent faîni

des arrangements avec mie ou plusieurs maison»
de banque incorporBos en vertu d'un acte du par-

lement et TnisîMit atfairps A, Joliette, ou ailleurs

popr le tlé]>ô'(ips sommes d'argent et des valeurs
àpnnrtennui. à la Société, et pour toute autre
atf<iire de rniance.

Les Directeurs ont le droit d'emprunter pour
les fins de la Société dans les limii.es prescrites

par la sectir>n vingt-quatre du chap. 69 S. R. B.
C, mais tels emprunts ne peuvent être faits que
du consentement de la majorilé de tous les Direc-
teurs.

Artîclk XXVL—Le Président [ et s'il est ab-
sent, le Vice Pi'ésident, ] et le Secrétaire Tréso
rier [et en l'absence de ce dernier, l'Assistant Se-
crétaire-Ttésorier] sur délibération dij Bureau
des Directeurs les y autorisant, peuvent oontrac
ter tous emprunts jugés nécessaires et utiles par
les Directeurs, et aux conditions et restrictions

approuvées ; ils peuvent de même, et sur sembla
me délibération, accepter, accjuérir. posséder,

vendre, aliéner, transporter, engager et hypothé-
quer, pour et au nom de la Société, tous biens
fonds, béritages, sommes d'argent, créances,
bien et etïets mobiliers et immobiliers quelcoii

ques, en un mot tous titres, obligations pour de-

niers, transyjorts, cessions, subrogations, ou
autres instruments portant obligation, actes ou
titres ou autres etfets et tous droits que la ditesocié

té est en droit d'accepter, acquérir, posséder, ven-

dre, aliéner, transporter ou hy[iothéquer en vertu

de la loi ;
et tous les actes re(|uis pour les effets

ci det3us, sont signés par le Président ou s'il est

absent, par le Vice Pi'ésident et par le Secœtaire
Trésorier, ou s'il est absent, par l'Assistant Sa-

i:rétairé Trésorier.

Ahticle XXVIL—Les Directeurs nomment un
Trésorier qui peut être en môme temps Secrétaire
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^t qui conduit les affaires du Bureau de Direc-

tions, sous le contrôle des Directe irs

Il ne peut couiiï^^ucer à n^niplir ses f'Mif'tî')n3

qu' «près nvoir donné un cautioaneuient sufïisaut^

à la discrétion des Directeurs.

Article XXVni.—Le Secrétaire Trésorier e^^t

autorisé à rocevoir et p ivRr tontes sommes de ^e

îiiers duos à ou par la Société, et son reçu libère

les débiteurs à tontes fins légales.

Il est tenu de déposer à la Banque, îe plus tôt

possible, tous les ar.i^ents reçus pour la Société.

Toutoi'dre cv chèque sur la Banque est signé

parle Secrétaire Trésorier et deux Directe^ns;

et tout billet donné par la Société doit être signé

delà même manière.
Le S:3crétaire Trésorier est e,v offlv'o Secrétaire

des assemblées générales de la Société.

Article XXIX.—Le Président ou à son défaut

un antre Directeur est tenu d'examiner les livres

7 et de vérifier la caisse une fois par mois, et de
certifier tels examen et vérification.

Article XXX.—Outre le Secrétaire Trésorier,
les Directeurs, à leur discrétion, peuvent nom-
mer :

jo Un Assistant-Secrétaire-Trésorier pour aider

^: le Secrétaire Trésorier dans l'exercice de ses fonc

I
tipns et le remplacer au besoin. '

'

1 2o Un Avocat, (qui peut ôti-e en même temps

2 Secrétaire-Trésorier] pour faire les recherches çt

examens des actes relatifs aux propriétés fonciè-
res on autres, offertes en sûreté pour prêts, et

pour toutes autres affaires de la Société.

39 U»i Notaire pour exécuter les actes et docu-
jnents de la Société. '

4« Des Inspecteurs chargés de visiter et esti-

mer les propriétés offertes en garantie*
5o Des Agents à la '^n pagne et y établir dea-

bureaux.

f é
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60 Trois Auditeurs d'entre les membres pour
examiner en tons temps les livres et les comptes
de la tSoeiêlé, et attester le rapport annuel du Sé-
créta i re Trésoi'iej'.

7« Et tons tels antres commis, teneurs de livres

et ofiiciers ou ap:ents qu'ils trouvent utiles aux
iins do ia Société.

' Les rapports des Inspecteurs seront toujours
écrits et assermentés, si les Dirc^^teurs l'exi

ge n t.

Les bonoi'aires de l'avocat, du notaire, des ins-

pecteurs et des agents seront établis par les Di
rectenro et seront daiis tous les cas payés par les

membres emprunteurs.

Article XXXI.—Tout officier doit avoir au
moins trois actions soit permanentes, soit mobi-
les dans le fonds capital de la Société, et doit

donner un cautionnement snlïisant pourTaccom
plissement fidèle de ses devoirs quand les Direc-

teurs le jugent convenable.

Article XXXIL—La Société possède un sceau
dont l'empreinte sera mise aux titres, procédés

ou acte de la Société ou des Directeurs que ces,

derniers croient devoir être attestés de cette ma-
nière.

Article XXXIIL—Outre tous les autres livres

nécess;îires ou utiles à la bonne adnnnistration

de la Société, les Directeurs tiendront nu Regis-
tre où sen.ut entrées leurs résolutions sur tous

prôls et avances d'actions faits par la Société et

sur toute demande de prêts et avances. Ge Regis-
tre sera intitulé : « Livres des Prêts. »

lis tiendjont aussi un autre Registre où seront

entrés les jirocès verbaux de toutes les autres dé-

libérations des Directeurs, et qui sera intitiilé :

« Livre des Délibérations Réglementaires. » Dans
ce dernier-registre seront.aussi entres les procès

verb:-. ux de toutes les asseniblét)s générales ordi-



— l."^ —

poiir

mptes
iuSe-

livres

à aux

1 jours

l'exi

3s m s

3s Di
)ar les

)ir au
mobi-

!t doit

iccom
Direc-

i sceau
'océdés

ue ces,

,e ma-

5 lii^res

;tration

Regis-
ir tous
iiété et

Régis-

nairps ou extraordinaires des membres (!e la So
ciété.

Article XXXIV.—Les Directeurs peuvent en
aucun temps faire aux niniuhres de la Société
qui le désireront, l'avance de leurs actions, en
par tels membres donnant, à la Soci(''!é rlos jinran^

ties à être, par les Dlroctcnr'=:, jn;?éos ^nflisantes à
cet effet, et en fixant et détenninnn^ avpc tels

membres le ternie et le montant dn rcnihonrse
meut de telles actions ainsi avancé."''^, le tout sans
être sujet an risqne des portes et profils des afTii

res de la Société.

Article XXXV.—Les Directeurs penv^^n'. créf»r

un fonds de réserve à m-'me les prolits dn capi-
tal permanent, et déclarer qnnl sera j'objct et

l'emploi de ce fonds dp réserve.

Article XXXVI.—Les Dirp-^fenrs. imv rosoln
tious réglementaires, indnjiK^iil, ans>i l'iaiî'v^niMn

qn'il leur sera possible, 1*^ m^do dont l^s dé'rm-
ses générales on spéfûales seront rénarties .^nr les

membres perinanants et snr les diViU^ses r\-\--^^?.

de membres dans la SociéLé, ainsi que la m \^)iî)

re dont K?s profits gén 'n-aiix on spécianx <!;) ca-
pital permanent et dn capital dos diverses classes
seront partagés entre les uns et les au' res.

Ils déclarent anssi, en temps 0[>î)orlinî, le mon
.tant d(^ chafjne dividend.' seiiii annuel q:ii e^era

accordé aux actionnaires ])ermMh^iils à même les
profits nets dn capital permanent, après déduc-
tion faite de la somme retenue sur le fotids de
'éserve

;
ils fixent anssi Tépoipie à la'fnelie tels

lividyndes seront payables au b'areau de la Ko^
ici e te.

Article XXXVII.—La Société aura d:^^ Direc
leurs Honoraires dont le nombre sera de .">as

oins de trois ni plus de cinq; les DIi'^mM ^urs
*dina

lembres de la Socitté

ires les cboisiront chaque anné» paruii les
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îi^fsqiif» les IJirerteiirs Ëonoràires sont
présents, ils peuvent, s'ils le désirent, assister à
tontes lés assemblées du Bureau des Directeurs
ordinaires, et y auront vo'x consuUativHS, sans
encoui'ir ancnne re ponsabilité, sur toutes les af-

faii'ps de la Société.

A quelqu'une des assemblées où se trouveront
au moins deiix Directeurs Honoraires réunis au
'^won.'w des Directeurs ôrdinc'iires, il sera choisi à
la majorité des voix de tous les Dir'*cteurs pré-

sents, un Président Honoraire de la Société, pris

parmi les Direclenrs Hononiires. : .,

Et quand ce Président Honoraire assistera â
une assernblée, soit du Bureau de Directiôij,, soit

de toufe la Société, il aura place au fauleuil à la

droite de la personne qui présidera [\\ùe ou Taû
tre assemblée. .. . ...

Article XXXVIIT.— Il y a une assemblée gê
nérale de tous b's membies de la Société, à son
tureau en la Ville de Jolielte, ou à tout autre
endroit fixe par les Directeurs, le premier Lmdi
d'Avril ou le jour juiidique suivant, chaque au
née. Les Directeurs y sont élus et l'on procède
à toutes les autres affaireâ d'un intéiet général
jDoûr la Société. Cependant il n'y aura, pas
d'assemblée générale le 1er Lundi d'Avî-il 1875,

telle assemblée avant eu lieu le 27 M rs 1875

our permettre à la Société d'entrer en op 'ialion

ë 1er d'Avril 1875. Les Direcleuis élus à cette

dernièie assemblée devront res er en charge
jusqu'à l'assemblée annuelle 1876.

/Le Secrétaire Trésorier soumet à rassemblée
générale un état complet et exact de. toutes les

•élfaires de la Société pour raunée qui vient de
s'écoulej'.

*Ge rapport est certifié par la majorité des Au
di leurs.

Article XXXIX —Les Directeurs peuvent
^asber des résolutions à l'effet de convoquer des

?e
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Assemblées extraordinaires; et telles asseniblôes

sont convoquées par le Président ou trois i)irec*

tenrs, par ivis public, inséî'é d uis un journal de
JoliettH, pendant une ^emnine consécutive avant
le jour de telle assemblée, ou par avis du Secré
taire Trésorier.

Toutes asseniblé.'S générales des membres dô
la Société, ainsi que toutes assemblées des Direc-

teurs, peuvent s'ajourner de jour en jour ou à

tincnn jour ultérieur qu'elles juGjent convenable
pour décider et terminer les affaires soumises à
leurs délibérations.

Article XXXX.— Sur demande écrite, signée
par dix membres de la Société, et exposant les

raisons de telle demande, le Présideut est tenu
de convoquer une assemble?e générale extr.iordi

ïiaire, mentionnant dans l'avis de convocation, la

réquisition à lui présentée et le but de telle as

"semblée générale. La Société ne peut s'occuper
à telle assemblée que des sujets spéciaux mea
lionnes dans la dem;inde de convocation.

Si le Président refuse »le convoquer telle assem
blée, les actionnaires signatairi^s de la Recfuète,
apiès avoir déposé entre les mains du Se(!réta[re-

Trésoriei', un double de leur réi^uisition donnent
signé et certifié en présence de témoins, peuvent
convoquer eux mêmes telle assemblée, par avis
sous leur signature publié dans un journal.

Article XXXXL ~ A toute assemblée généra-
le soit pour TéiecLion des Directeurs, soit pour
tout3 autres ktÇilliaJ Ie6.*;m*edibftî5' VQtent"i?nivant
le nombreyi'iHit?ilS.qn';ils:p(}s.ftt'joti^Vih«î]tn3 ac

Lorsque des actions sont possédées par une So^-

«iété, les associés doivent s'entendre pour autori-
ser r^'u d'eux, |)ar procuration «.pécialn-, à voter
ftu noiB de la S'xnété ; à ^leX^iii <k le 'M:r^ ik



Y

16 —

sont privés de leur droit de vote.. Tout action-

naire pont so faire représoiUer a telle assemblée
et y vulei" par procureur du nient rduslltué par
acte aiitlieuliqix', on sous seing [irivé signé d^
vaut témoins, il le mari penl voîer p'Hir sa feiri-

me le i;èrG pour '^es rnfanls on le tnlenr pour ses

pni»iiles, jonii', à raison de ces faits on actions

respecîiveincnl, de tous les privilèges conféj'és

au membre par les Règlemenls de celte Société.

Article XXXXII.— Tj^s règlo'Tientb ne i)en.

veni être changes, abroges on rétablis que coa~
forméiiient aux dispositions du chapitre 6;) des
Statuts Refondus du Bas Canada.

Article XXXXIll.—Les Directeurs peuvent
faire tons règlenients et donner ton? ordres né-

cessaires pour l'exécution des Règlements ci-

dessus.

Atiticle XXXXIV.—TiOrsque le jour fixe par
les règlemenls pour un^^ assemblée, un p'iieintMit

on autre affaire de la Société se trouve èire un
jour non jui-i'diquc, telle assemblée, paiement ou
affaire est remise au jour jnridiijUi* sui\ant

Article XXX^V—Dmsrap;);icati')n pratique
de ces règlemenls et de tous ameuiein'uts (jui

pourraient y être faits par la suite, Tinterpreta
tatiou des Directeurs sera finale; mais tout mem
bre pourra en appeler de telle décision des Direc
teurs à une assemblée générale.
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